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L’année 2021 suit
son chemin et
c’est déjà une
nouvelle rentrée
qui se profile et
nous attend.
Depuis le dernier

bulletin municipal, un bon nombre de
dispositifs ont continué à être
diffusé afin de nous adapter à la 
gestion de la pandémie qui sévit
depuis 18 mois. Les règles qui se
succèdent sont parfois difficiles à
interpréter dans leur application.
Une campagne de vaccination a été
développée, mais avec quelques
réticences qui ont pour effet de
créer des doutes relayés par
certains. Nous ne devons pas nous
replier sur une forme d’individualisme,
le vaccin est le meilleur reflexe à
adopter pour se sentir rassuré et
nous permettre de vivre plus
sereinement. Le virus est toujours

présent et nous devons rester
vigilant avec certaines contraintes
qui nous permettrons d’espérer des
jours meilleurs.

L’activité de la commune continue et
les associations reprennent leurs
animations, après des mois d’arrêt qui
ont réduit fortement les relations
humaines. La salle des sports deve-
nue « salle Lancelot » est opération-
nelle et les créneaux d’utilisations
sont tous retenus. Je souhaite
longue vie à cet équipement en
comptant sur votre attention pour le
protéger des dégradations.

Le forum des associations est prévu
pour le samedi 4 septembre à
Romagné (salle de l’Atrium) en
partenariat avec la commune de St
Sauveur-des-Landes, dont l’objectif
est de reprendre contact avec les
habitants.

La fibre optique se profile avec la

création nécessaire des réseaux, et
en espérant une mise en service au
plus vite (voir article dans ce  bulletin).
Le permis de construire de la
boulangerie a été déposé, les appels
d’offres devraient être lancés en
septembre/octobre.
Un panneau d’information sera
prochainement implanté dans le bourg
afin de diffuser les  évènements et
animations de la commune.
Un petit lotissement communal est
en cours de viabilisation « le Prieuré
III et les lots ont déjà séduit des
acquéreurs.
J’espère que les vacances vous ont
permis de prendre l’air et de  retrouver
un peu de sérénité.
Bonne rentrée à Vous Tous et
restons vigilants.

Le Maire



Les charges à caractère général ……...……………………….….………………...………………………….….…………...…………………………….…… 296 850 €

Elles recouvrent les dépenses d’eau, d’électricité, de gaz des bâtiments communaux, l’éclairage public des rues, les fournitures diverses,
les petits équipements, les assurances, l’entretien des bâtiments et de la voirie.
Les charges de personnel …………...……......……………...……………...……………...……………...……………………………………………….…....… 225 100 €

La commune emploie 5 agents titulaires de la fonction publique territoriale (services administratif et technique).
Les autres charges de gestion courantes ….……....……….…………….…....……….…………….…....……….…………….…………….…....… 266 666 €
Ces dépenses recouvrent les subventions versées aux associations, à l’école, au centre de loisirs, les indemnités des élus.
Les charges financières …......….………………………………………………...…....……....………………...…....………………...…....………………...….... 12 000 €

Les dépenses imprévues …......….……………………………………………………………………………………………………………………………...…....… 15 492 €
Le virement à la section d’investissement …………………….....…..……….....…..……….....…..……….....…..…….....…..……….....…....… 180 000 €

Les produits de services et gestion courante ……...…………...…………...…………...…………...…………...…………...…………...…......…6 400 €

Les impôts et taxes* .....….………………………………………………………………………………………………………………………………...…........... 599 886 €
Les dotations et participations ……………………....…....…....….....…..….....…..….....…..….....…..….....…..….....…..….....…..….....….....… 361 722 €
Les revenus des immeubles (loyers) ………...……...……..……...……...……..……...……...……..……...……...……...…...…...…………...…..... 28 000 €

Taxe foncière bâti 36,90 %

Taxe foncière non bâti 40,80 %

Les recettes
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SECTION DE FONCTIONNEMENT : 996 108  €
Les dépenses

LE BUDGET 2021 DE LA COMMUNE
Le budget se présente en deux parties votées chacune en équilibre :
La section de fonctionnement retrace toutes les opérations nécessaires à la gestion courante des services de la collectivité. L’excédent
dégagé par la section de fonctionnement, est utilisé en priorité pour le remboursement du capital emprunté par la collectivité, le surplus  permet
d’abonder le financement des investissements. La section d’investissement présente les programmes d’investissements nouveaux ou en cours.
Ces dépenses sont financées par les  ressources propres de la collectivité, par des subventions et par l’emprunt. 

SECTION D’INVESTISSEMENT :  1 768 414 € 
Les dépenses
Dépenses imprévues ……...………….....….....….....….....…...….....….....…...….....….....…...….....….....…...….....….....….....….....….….....…...... 21 614 €
Remboursement du capital d’emprunt ………………………...….......……………...….......……………...….....….......……………...…............... 39 000 €

Etude Contrat d’Objectifs et PLU…...…........................…...…........................…...…........................…...…......................................... 50 000 €

Construction d’une boulangerie ……....…....…....…..................................................................................................................…........630 000 €

Voirie (aménagement de la rue du Coglais et du carrefour des Landes Marie) ..................................…………...…........ 458 100 €

Acquisitions foncières …………………...…........................…...…........................…...…........................…...…............................................. 140 000 €

Aménagement rue de la Vigne …...……......…...……...…..........…...…..........…...…..........…..............…..........…...…..........…...…........... 332 100 €

Autres (fin travaux salle de sports, panneau d’info numérique,)...........…....….......…....….......…....….......….......….......…....... 97 600 €

L’excédent prévisionnel de fonctionnement 2021 …….….....….....….....….....….....….....….....….....….....….....…..............….......... 180 000 €

L’excédent d’investissement reporté …….….................................................................................................................................. 898 937 €
On retrouve les excédents antérieurs cumulés qui permettent à la commune d’autofinancer ses projets.
L’excédent réel de fonctionnement 2020. ….....……...........…….............…….....…….............…….....…….............…….....…….......... 319 285 €
Excédent de fonctionnement 2020 entièrement affecté aux opérations d’investissement de la commune
Opérations d’ordre comptable .....….....…….....…….....…….....…….....…….....……….....………............................……….....………........…….. 1 182 €
FCTVA ...…….....…….…….…….…….…….……..…….…….…….…….....…….....…….....…….....…….....…….....…......….....…….....…….....…….……..... 156 510 €

La commune récupère en partie la TVA payée en n-2 dans le cadre de ses dépenses d’investissement.
Taxe d’aménagement.…........…….........................…….....…….....…….....……….....…….....…….....……….....…….....…….....…….............…….... 10 000 €

Subventions (prévisionnelles) Boulangerie  ..….…..…….....…....….......................….....…....…….....…....…….....…....……......…......... 170 000 €

Subventions étude CODD ..……….....…….....…….....……......…….....…….....…….....…….....……..........................................……. 15 000 €

Subvention voirie .…….....…..…….....…….....…….....…….....…….....…….....…….....…….....…….....…….....…….....…….....…….....……. 17 500 €

Impôts
Taux 2021

Les recettes

* A compter de 2021, pour compenser la perte de ressource due à la suppression de
la taxe d‘habitation, les communes se voient affecter la part de taxe foncière sur les
propriétés bâties des Départements. En conséquence, le taux de foncier bâti voté en
2021 est égal à la somme des taux communal et départemental appliqués en 2020 sur
le territoire de la commune soit :  17 % (commune) + 19.9 % (département) = 36, 90%



DÉLIBÉRATIONS

� Janvier 2021 : 
� Validation de construction d’une boulangerie, rue des

Estuaires, allée de la Richerais.
� Vente du lot N°2, Résidence « les Jardins du Fournil ».
� Avant-projet d’aménagement de plateau surélevé à

l’intersection de la rue de Romagné et la Résidence des
Landes Marie.

� Participation de la commune aux charges de
fonctionnement de l’école Frédéric Ozanam, avec 44
élèves de maternels et 82 élémentaires pour un total
de 87 180 €.

� Renouvellement convention ADS-SCOT de Fougères
Agglomération pour la gestion des dossiers
d’urbanisme pour une durée de 6 ans, jusqu’au
31/12/2026.

� Validation d’une indemnité des piégeurs de rats
musqués et ragondins, d’un montant de 450 €.

� Avril 2021 :
� Validation de la démarche d’un CODD pour les projets

communaux.
� Reconduction et vote du taux des impôts
� Vote des budgets, lotissements les Jardins du Fournil
et Prieuré III
� Acquisition d’un broyeur d’accotement des routes pour
un montant de 9350 € HT.
� Vente du lot N°6 « Résidence Les jardins du Fournil ».

� Mai 2021 : 
� Validation des entreprises de travaux de viabilisation

du lotissement « Prieuré III ».
� Opposition au transfert automatique de la compétence

PLU à Fougères Agglo.
� Réfection des allées sablées du cheminement piéton

longeant la résidence du Prieuré, la Rabine et le parc du
Douet.

� Validation de dénomination des salles communales
(salle des sports et salle des fêtes).

� Juillet 2021 : 
� Validation du cahier des charges du CODD (contrat

d’objectif de développement durable).
� Validation d’exonération de taxe foncière des

constructions nouvelles à usage d’habitation pendant
2 ans.

� Fixation du prix de vente des lots du Prieuré III à 85 €
TTC le m².

� Signature de la convention pour 4 logements locatifs
dans ce lotissement avec fougères Habitat.

� Vente du lot N°3 « Résidence les Jardins du Fournil »
� Boulangerie : Demande subvention auprès de la Région

« Bien vivre partout en Bretagne ».
� Délibération de principe sur l’éolien.

ARGENT DE POCHE
La commune a décidé de reconduire l’opération « Argent de Poche » qui
rencontre un réel engouement, puisque 23 jeunes sont inscrits cette année.
Celle-ci est mise en place en juillet et août, elle permet aux jeunes  Salvatoriens
qui ont entre 16 et 18 ans de s’impliquer dans la commune et  gagner de l’argent
de poche. Il s’agit d’effectuer au sein de la commune des chantiers (3h30 maxi-
mum par jour), comme l’entretien des espaces verts ; le nettoyage ; l’arrosage ;
le désherbage manuel des parterres et du cimetière ; le ramassage de la tonte
et des tailles de haie ; le nettoyage des  équipements et des bâtiments
communaux, encadrés par le personnel municipal.

DANS LA COMMUNE
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DANS LA COMMUNE

LE LOTISSEMENT COMMUNAL PRIEURÉ III 
La commune poursuit sa politique de développement de
l’habitat et lance une nouvelle opération de lotissement
assurant la mixité sociale, avec :

� 4 lots en vente libre
� 4 logements locatifs sociaux

(Bailleur social : Fougères Habitat)

Pour préserver un cadre de vie agréable, les lots en vente
sont d’une surface confortable (de 544 à 699 m²), et un
vaste espace vert assurera le lien avec le Parc du Douet

et la rabine. 

Les travaux de terrassement ont débuté en juillet et la
viabilisation des terrains se poursuivra en septembre et
octobre, sous la direction d’Atelier du Marais, maître
d’œuvre de l’opération.

Le prix de vente des lots libres a été fixé par le conseil
municipal à 85 EUR TTC le m�.

Pour tous renseignements : mairie de Saint Sauveur
02.99.98.81.35 ou communesaintsauveur@wanadoo.fr

PRIEURÉ III

Lotissement
“Les Jardins du Fournil” 

Reste 1 lot disponible N° 10

de 582 m2

79 € TTC le m²

Des vols de fleurs (composition, bouquets …) ont été
constaté dans le cimetière de la commune, qui sont devenus
ces dernières années une cible comme une autre des

voleurs. Il s’agit d’un acte inacceptable et surtout un  moment
douloureux pour les familles qui viennent se recueillir sur la
sépulture de leurs proches.

Vols dans le cimetière :

Vols et dégradations

La commune de Saint Sauveur-des-Landes connait de nombreux vols et dégradations, en particulier de panneaux de signali-
sation qui ont disparu, mais aussi du mobilier urbain et sportif fortement dégradés qui pénalisent les habitants dans leur mo-
ment de détente. Ces actes doivent cesser ! La Gendarmerie nationale a été informé de tous ces délits.
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DANS LA COMMUNE

Dénomination de la  salle des sports et de la  salle des fêtes

Salle des sports : Salle Lancelot 
(En référence à son statut de chevalier,
Et de ses actes de bravoures …)

Salle des fêtes :
Salle Korrigans (petits lutins
qui dansent dans les landes
jusqu’au bout de la nuit) 

CCAS DE SAINT SAUVEUR DES LANDES
Distribution d’un panier repas aux personnes
de 65 ans et plus
En raison de la crise sanitaire, le CCAS, Centre
communal d’Action Sociale, pour la 2ème
année consécutive n’a pas pu organiser son
traditionnel repas des anciens.  C’est pourquoi,
après concertation et dans le but de garder
un lien social, d’apporter une attention parti-
culière à leurs administrés, le CCAS a décidé
qu’un panier repas soit offert aux personnes
de 65 ans et plus … et préparé par le restau-
rant « Le Relais des Landes. Cette opération
s’est déroulée le samedi 29 mai et samedi 5
juin 2021.
Cette action mise en place pour la 1ère fois a
rencontré un vif succès avec 173 paniers
distribués. Les participants ont apprécié cette
initiative et de nombreux remerciements ont été
adressés au CCAS.
Merci aurestaurant “Le Relais des Landes” et aux
bénévoles du CCAS pour l’oranisation de cet
évènement.

Permanences du CCAS – 1er samedi de chaque mois 
Vous rencontrez momentanément une difficulté, Avez besoin d’une attention particulière,
envie de vous confier, d’une aide administrative, ou être orienter vers d’autres organismes…
Alors n’hésitez pas !!! un membre du CCAS, est à votre écoute pour échanger ou vous
aider dans vos démarches en toute discrétion, dans une salle de la
mairie le 1er samedi de chaque mois de 10h30 à 12h. 

Classes 1
Samedi 2 octobre 2021
Salle des Fêtes de St Sauveur-des-Landes
Vous êtes né en année “1”, vous souhaitez participer à cet
évènement.
Pour tout renseignement : Nicolas GILBERT : 06 87 98 83 66 5

Afin de mieux identifier ces 2 salles et dans un souhait de leur attribuer un nom à consonnance bretonne, la commune à validé
les 2 noms suivants. Merci aux enfants de la classe CE2 de l’école Frédéric Ozanam, pour nous avoir suggéré ces noms issus de
la légende Arthurienne.

INVITATION



DANS LA COMMUNE

JOURNEE CITOYENNE du mercredi 26 mai 2021
Une quinzaine de volontaire a participé à la matinée citoyenne dont
l’objectif était le désherbage du cimetière. Deux matinées  citoyennes
sont organisées par an. La commune étant dans la démarche du zéro
phytosanitaire. C’est manuellement que ces  volontaires, muni de
binettes, râteaux, grattoirs, n’ont pas hésité, dans la bonne humeur à
donner de leur temps. Un grand merci à tous ces participants.

Prochaine journée citoyenne le
mercredi 20 octobre 2021
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De belles initiatives ont vu le jour :
La commune dans un souhait que la vie normale reprenne
des couleurs, a décidé d’acheter 5 nouveaux bancs et avec
la collaboration des agents municipaux, de rénover ceux
dont les lames étaient abîmées en les remplaçant et en les
repeignant. Cette décision à été appréciée par nos admi-
nistrés qui se promène dans le parc et même les
personnes de passage sur la commune, qui avec l’arrivée
des beaux jours, en ont profité pour piqueniquer.

Signalétique
des chemins de randonnées
Après plusieurs signalements sur le fait que la signalétique
était dans certains sentiers inexistante, il était nécessaire,
dans l’attente de l’intervention de  Fougères Aggloméra-
tion qui envisage de refaire le  balisage et de le normaliser
(balisage de couleur
jaune) à l’automne 2021,
de remettre temporaire-
ment des indications.
Les randonneurs de la
commune se sont
proposés pour poser des
petits panneaux offerts
gracieusement par l’en-
treprise BEAUDOUIN
Polyester, de Saint Sau-
veur. Un grand merci à M.
Dominique  BEAUDOUIN
pour cette action et
aussi à nos randonneurs
pour leur implication.
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Éclairage public
Comme vous avez pu le constater et sur proposition du
SDE 35, la commune a validé la suppression de l’éclairage
public pendant la période estivale du 1er mai au 30 août
2021 (sauf pour la zone de plaisance). Cette action
permet de lutter contre la pollution lumineuse, les
émissions de gaz à effet de serre et de réduire la
consommation d’énergie, de plus il a été constaté qu’a
certaines heures, l’éclairage public ne constitue pas une
nécessité absolue. Il sera rétabli dès la rentrée scolaire,
aux horaires habituels.
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Ils font Saint Sauveur

Marie-Claude SOURDIN :
40 ans de carrière à l’école de Sauveur-des-Landes
J'en ai vu passer des enfants. Si on fait
brièvement le compte avec une
moyenne de 30 enfants par classe et
par an, cela fait un total de 1200 élèves.
Ce qui m'a fait bizarre dans ma carrière,
c'est d'accueillir la deuxième génération
(de mes premiers élèves).
1982 fut une bonne année pour moi
puisque je me mariais en juin, et en
septembre je débutais à l'école de
Saint Sauveur. C'était d'ailleurs l'année
de la création de la maternelle. Dans la
classe on comptait les 3 sections de
maternelle (PS, MS, GS) plus le CP à
l'Ecole des Filles. Les CE1, CE2, CM1,
CM2 étaient dans une autre classe
unique à l'Ecole des Garçons. Cette
année-là, je ne travaillais qu'à mi-temps
avec 3 coupures dans la journée. En-
suite l'école s'est agrandie
avec 2 classes en primaire puis
3, puis 4. Une classe a d'ailleurs
été construite par des bénév-
oles (des parents d'élèves).
Cette classe, c'est maintenant
la cantine du centre de loisirs.
Un RPI a été créé avec 3 com-
munes : La Chapelle Saint
Aubert, Saint Hilaire des Lan-
des et Saint Sauveur-des-
Landes. Au fil de ces années,
mes horaires ont souvent
changé avec différentes
tâches (garderie : accueil,
activité pédagogique et
scolaire : sous la responsabi-
lité du  professeur des écoles,
parfois cantine, ménage, aide
aux devoirs et responsabilités
et organisation des TAP...)
L'apothéose : la construction
de l'école FREDERIC OSANAM
(il fallait y croire et oser,
encore bravo). L'ouverture a
eu lieu en 2006. Quel confort
!!! Mais toujours pas assez

grande, on rajoute une classe et on
crée une salle de motricité.
Pour mieux me connaître je vais m'ex-
ercer aux jeux du portrait chinois :
Si j'étais :
- Un proverbe, ce serait : « on a sou-
vent besoin d'un plus petit que soi ».
C'était une morale que l'on écrivait
quand j'étais enfant et je l'ai fait mi-
enne, vous devinez pourquoi !!!
- Une qualité : la patience (avec les en-
fants, il en faut), j'ai hésité avec la joie
de vivre (c'est important d'offrir son
sourire le matin... c'est gratuit)
- Un exercice : pas de math
– Un bonheur : la naissance de mes en-
fants
– Un regret : de ne pas voir grandir ma

petite fille
– Une fleur : une rose pour sa douceur,
sa beauté, son parfum... et les épines
pour les conflits, les  erreurs que j'ai pu
faire et que j'ai dû commettre tout au
long de ma carrière
– Un objet : un livre « la petite étoile
rose », un conte écrit par Jeanne Mas
– Un personnage célèbre : Martin Gray,
pour sa rage de vivre
– Une devise : faire aimer l'école, c'est
ce que je me suis efforcée de faire au
travers de toutes ces  années avec les
enfants. Chaque enfant a un trésor
caché
– Un film : « Vas, Vis et devient », il
faut regarder tout le film pour com-
prendre l'amour d'une mère

–  Une recommandation :
savoir dire OUI et savoir dire
NON, le OUI c'est valorisant et
c'est important, le NON car on
apprend de ses frustrations,
de ses erreurs et on se con-
struit
– Une baguette magique : que
tous les enfants que j'ai «
élevés » soient heureux et en
bonne santé
– Un mot : MERCI, à tous mes
directeurs, à tous mes col-
lègues, aux présidents d'OGEC
et d'APEL, aux parents, aux
enfants.

Mes projets :
Tout d'abord, farniente…
chaise longue... soleil... calme,
ensuite reprendre la marche
quotidienne et en club... peut
être la danse en ligne, voyages
en France et à l'étranger,
théâtre pour l'école, et surtout
profiter de mes petits-enfants
et de ma famille.



Association de parents d’élèves de l’enseignement libre

APEL

Accueillir de nouveaux parents, être à l'écoute,
accompagner les familles et le corps enseignant,
organiser des évènements sont autant de missions de
l'APEL. 

Un des principaux objectifs de l’APEL est d’aider les
familles à faire baisser les coûts des différentes sor-
ties scolaires et projets éducatifs. 

Pour cela, plusieurs manifestations ont été mises en
place* : vente de brioches, spectacle de noël avec tom-
bola et vente de dvd, organisation de la visite du père
noël dans les classes avec distribution de cadeaux et
vente de photos avec le père noël. 

L'APEL organise aussi des moments de convivialité en
proposant de se réunir autour d'un café lors de la ren-
trée scolaire, lors de la soirée cinéma de plein air (or-
ganisée en association avec l'OGEC), et le pot de fin
d’année avec une cérémonie de remise de  diplôme de
fin d'étude primaire pour les CM2.

C'est grâce à l'investissement de parents bénévoles et
à votre participation que nos manifestations sont
une réussite. 

Nous souhaitons une excellente retraite à Marie-
Claude Sourdin ; ATSEM à l'école depuis 40 ans !

Dates à retenir :
Cinéma de plein air :
vendredi 10 septembre 
Arbre de noël : samedi 11 décembre 2021 
Pour tout renseignement ou si vous souhaitez  inté-
grer notre équipe, n'hésitez pas à nous contacter !

Les présidentes : Mme LE COURTOIS et
Mme LESCOET apel.rpideslandes@outlook.com

8 * Certaines actions et manifestations n'ont pu se réaliser due au contexte sanitaire.



VIE ASSOCIATIVE

RIPAME 4 COMMUNES
Le Ripame ou Relais Intercommunal Parents
Assistants Maternels Enfants est un lieu
d’information et d’échanges pour aider les
parents et les professionnels de la petite
enfance au quotidien. 
C’est un service gratuit de proximité, pour
les familles, les assistant(e)s maternel(le)s
agréées et les employés de la garde à
domicile de Saint Sauveur des Landes ainsi
que Javené, Lécousse et Romagné. 

Vous êtes parent et/ou futur parent
Le Ripame vous accompagne dans :
• La recherche d’un mode  d’accueil pour
votre enfant, adapté à vos besoins
• Les démarches liées à l’accueil de l’enfant
: contrat de travail, prestations Caf,
déclaration Pajemploi…
• Le projet d’accueil de votre enfant

Vous êtes parent et/ou futur parent
Le Ripame vous informe sur :

• Le statut de « salarié d’un employeur
particulier » 
• Le métier d’assistant maternel agréé et de
garde d’enfants à  domicile

Et vous accompagne au quotidien dans :
• Votre métier : écoute  confidentielle,
temps d’échanges et de pratiques,  ateliers
de professionnalisation thématiques
• La formation continue : droits, organisa-
tion de sessions de   formation sur le
territoire

Les permanences 
Pour toute prise de rendez-vous,
contacter le Ripame, de préférence pen-
dant les temps de  permanences à St
sauveur des Landes :  
les jeudis après-midi de 13h30 à 17h30, à
l’espace accueil enfance
Morgane Le Bozec : animatrice du relais : 
06-45-10-23-02
ripame@lecousse.fr

Le relais, c’est aussi des Ateliers
d’éveil 
Ce sont des lieux d’accueil collectif destinés
aux jeunes enfants accompagnés d’un

adulte : parent, grand parent, assistant
maternel agréé ou garde à domicile...
C’est un  lieu d’éveil, de découverte et de
sociabilisation à destination des jeunes
enfants avant leur scolarité.
Les ateliers d’éveil Am Stram Gram
sont gratuits, après inscription, dans la
limite des places disponibles. Hors vacances
scolaires.
Les jeudis de 9h30 à 11h15 au pôle enfance,
rue Saint Hilaire.
D’autres ateliers ont lieu avec la CSF le
mardi et/ou le vendredi dans la même salle
Contactez Marie Claude Cuisset au 09-54-
33-65-83
Malgré la crise sanitaire traversée, Le
Ripame a pu rester en lien avec les parents
et les professionnels de la petite
enfance...Temps forts de 2021 : 

Temps forts en 2021 :
Le 17 Juin a eu lieu un spectacle « un loup
dans les choux » joué par la compagnie
Blablabla et tralala, une conteuse Hervine,
et une musicienne harpiste, Aziliz sont
venus jouer : 
UN LOUP DANS LES CHOUX
Wilson le loup entend à la radio qu'il faut
manger des fruits et des légumes.
Il quitte sa maison où cette nourriture est
bannie et rencontre d'autres animaux qui lui
font découvrir de nouveaux mets. Un
monde insoupçonné s'ouvre à lui ! Ils feront
même ensemble un jardin partagé avec
carottes, courgettes, aubergines, tomates,
navets... et choux bien sûr !
Une histoire pour sensibiliser les plus jeunes
au "bien-manger".
2 séances dans la matinée, une moyenne de
11 enfants soit 22 enfants et 8 assistantes
maternelles au total. 
Le 12 mai a eu lieu une visioconférence

gratuite sur le thème de « l’agressivité et
l’opposition chez l’enfant, comprendre et ac-
compagner » animée par Delphine Théaudin,
psychologue/psychothérapeute clinicienne. 

Atelier, « inspiration Snozelen 

Atelier patouille

« le papier 
dans tous
ces états »
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ECOLE OZANAM

� Les CE2 et CM2 ont eu l'opportunité de passer le permis
piéton pour les uns et le permis internet pour les autres.
Cette sensibilisation permet aux élèves de se rendre compte
qu’il est important d’adopter les bonnes attitudes afin d’être
responsable et d’assurer sa propre sécurité que ce soit sur la
route ou en utilisant internet.
� Les classes de CE1, CE2 et CM1 ont passé une journée à
Feins pour des activités sportives : une course d’orientation
et du kayak sur l’étang du Boulet.
� Le 29 juin, les classes de CM1 et de CM1/CM2 sont allées à
St Malo pour une sortie en mer, une découverte de la vieille
ville et des jeux sur la plage l’après-midi tandis que la classe
de CM2 est partie à Granville le 18 juin pour une activité

« voile» en optimist et d’une marche à la découverte de
Granville    (la Haute-Ville, la pointe du Roc, le jardin
Christian Dior…).

Le regroupement pédagogique intercommunal accueille pour cette rentrée environ
180 élèves.  Le R.P.I. est composé de 8 classes : 2 classes maternelle (TPS/PS/MS et
MS) et 4 classes primaire (du CE2 au CM2) à l'école Frédéric Ozanam de St Sauveur
tandis qu'à l'école Sainte Anne de St Hilaire, il y a 2 classes primaire (GS/CP et CE1).
Pour cette nouvelle année scolaire, l’équipe enseignante reste inchangée. Par contre,
Marie-Claude Sourdin, ASEM dans l’école depuis presque 40 ans, part en retraite.
Toute la communauté éducative de l’école se joint à moi pour lui souhaiter une
joyeuse retraite et un grand « Merci » pour son dévouement et sa bonne humeur au
bénéfice de l’école. C’est pour cela que l’OGEC St Sauveur a organisé une soirée en
son honneur le mardi 6 juillet afin de saluer sa remarquable carrière au sein de l’école. 

Au cours de la deuxième partie de l’année scolaire, malgré le contexte sanitaire difficile, nous avons continué à proposer des
activités variées aux élèves et réussi  à organiser des sorties scolaires pour chaque classe. 
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Date à retenir :
Le vendredi 10 septembre, comme
l'année dernière, nous convions
toutes les familles et, en particulier les
nouvelles, à venir à une réunion de
présentation de l'équipe éducative,
des associations et des projets de
l'école. Nous proposerons ce même
soir un cinéma en plein air.
Le samedi 9 octobre, l’OGEC de St
Sauveur et l’OGEC de St Hilaire relan-
cent la collecte de papiers.

� Afin de compenser l’impossibilité
de parti ren voyage scolaire depuis
2 ans, tous les élèves de CM2 ont
participé à des activités sportives
sur deux journées (le 14 et le 22
juin) à la base de loisirs de
Mézières sur Couesnon
Pendant ces 4 demi-journées, les
élèves ont pratiqué du VTT, de
l’escalade, du tir à l’arc et  participé
à une course d’orientation qui était
l’un des projets  pédagogiques de
l’année.
� Le mardi 6 juillet, l’équipe péda-

gogique a organisé en secret un
« flash mob » pour le départ en
retraite de Marie-Claude Sourdin.
Cette danse s’est déroulée sur le
terrain de football après un pique-
nique. Le matin, nous avons
organisé un temps sportif entre
les parrains et leurs filleuls. Les
CM2 ont passé la matinée avec les
MS dans la salle de sport dans
laquelle différents ateliers ont été
organisés tandis que les CM1 ont
retrouvé les PS sur la cour de
récréation pour des jeux en
commun.
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Espace jeux « O’Calinou »

Tout au long de l’année……………….
« Les Rendez-vous aux ateliers conviviaux »

vous seront proposés : fabriquer sa propre lessive, créer des bijoux …

ESPACE de VIE SOCIALE
La CSF, confédération syndicale des familles,vous informe de ses activités.

VIE ASSOCIATIVE

Ouverture tous les mardis et
vendredis matins de 9h30 à 11h15
pendant la période scolaire. Les
bébés et enfants sont accompagnés
de leurs parents ou assistante
maternelle.
Une animatrice est présente aux
séances.
Un lieu pour aider le bébé à
s’épanouir par des jeux, des activi-
tés, le tout début d’une socialisation
et partager un moment convial entre adultes et enfants.
Lundi 21 juin : Atelier motricité libre avec Inge DE RUIJTER

Accueil de Loisirs
L’ALSH fonctionne tous les mercredis et vacances scolaires.
Le projet pédagogique était axé autour de deux projets depuis
septembre :
� Le développement durable
� Activités autour de la nature (2ème trimestre).

Le programme de l’été 2021 
avec différents camps : à la Ferme Malagra, camp sportif à
Gorron ; sorties L’Ange Michel, Jardin de Brocéliande,
sortie plage …

Secteur Ados
ETE 2021 : L’accueil jeunes est ouvert 3 semaines en juillet avec
un camp « Une semaine d’aventure » (activités : via ferrata, paddle,
canoé…)

Multi sports :
L’activité fonctionne le mardi soir sur deux créneaux de 16h30 à
18h15 pour les enfants de 5
à 10 ansencadrés par
Miguel, animateur sportif
du Conseil Général et
animateurs de l’associa-
tion. Nous avons repris le
1er juin avec des jeux
collectifs.

Baby sitting
Vous avez besoin d’un jeune occasionnellement, régulièrement
pour garder vos enfants
en soirée, après-midi,
anniversaire,  mariage
mais également aide aux
devoirs, pris en charge
de vos enfants à l’école,
l’association vous met
en relation avec des
jeunes de 16ans et plus.

Aide à la parentalité.
Rencontres/échanges entre parents sur leur rôle, leur responsa-
bilité éducative. Communiquer avec bienveillance.
Un atelier « Prendre soin de soi pour mieux communiquer » animé
par Myriam DUCEPT,  sophrologue, a eu lieu le mardi 8 juin.
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Pour les raisons sanitaires, l’atelier n’a
pas fonctionné cette année mais une
reprise en septembre  est prévue.
Cette activité est proposée à des
adultes qui veulent échanger, partager
leurs savoir-faire dans une ambiance
conviviale tous les jeudis de 20h00 à
22h00.

Partage Echange Loisirs Créatifs

Atelier « Pastel »
Les séances sont animées par Françoise BY, le mardi soir tous les
15 jours à 20h00
N’hésitez pas à venir découvrir !
Renseignement : 06 86 20 61 72
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Pour tous renseignements concernant l’ensemble des sec-
teurs CSF,
Contacter : M-Claude CUISSET, Coordinatrice de l’asso-

ciation  -  Amélie DESVAGES, directrice de l’ALSH.
14 rue de St Hilaire. Tél : 09 54 33 65 83 ou csf.stsau-

veur@free.fr

Une adhésion annuelle de 25,00 € est demandée par
famille pour bénéficier de l’ensemble des secteurs

(Sauf pour le baby sitting et les conférences).

Atelier « café-anglais »
Vous avez envie de converser en anglais, possibilité d’un
nouveau groupe : module de 10 séances.
L’atelier se déroule tous les 15 jours animés par Réjane
GAUMERAIS dans une ambiance conviviale

VIE ASSOCIATIVE

Secteur Famille
« La Malle aux jeux », vous pouvez venir emprunter un jeu
pour 15 jours aux heures de permanence ou sur RDV.
N’hésitez pas à nous
demander la liste des
jeux disponibles

Deux permanences (en période scolaire) :
Mardi de 13h00 à 16h00, jeudi de 14h00 à 17h00. Possibilité
d’un rendez-vous.

Dimanche après-midi jeux
de société« Atelier informatique » : 

Vous êtes intéressés pour découvrir les bases, le maniement
d’un ordinateur, la navigation sur internet …
N’hésitez pas à nous contacter !

La médiathèque de Saint Sauveur est
ouverte : 
Mardi : 16h00-18h30                           
Mercredi : 16h00-18h30
Samedi : 10h30-12h30

L’abonnement est gratuit pour tous.
Adultes, Ados et enfants pourront y
trouver des romans, des bandes dessi-
nées, des mangas, des albums, des do-
cumentaires, des revues. N’hésitez à
demander un titre ou un auteur qui

n’est pas sur nos étagères. Votre de-
mande sera transmise à la MDIV qui
prête des documents à la demande.
Osez pousser la porte de la média-
thèque pour y découvrir des nouveau-
tés achetées régulièrement.
Réservez le samedi 9 octobre 2021. La
médiathèque de St Sauveur fêtera ses
10 ans d’existence ! 
L’équipe de bénévoles a choisi le
thème de la bande dessinée pour cette
célébration. Il y aura des surprises
comme la venue d’un auteur BD. 
Renseignez-vous à la médiathèque du
déroulement de cette journée.

Médiathèque de Saint Sauveur des Landes

Fête de l’Association
du vendredi 9 juillet 2021
L’association CSF/ St Sauveur a proposé à ses adhérents
un temps convivial le vendredi soir 9 juillet 2021. 
Les enfants ont eu la joie de regarder un spectacle de
bulles géantes avec la compagnie Flaskashow.
Le temps était propice pour ceux qui le désiraient de
poursuivre avec un  pique-nique.
C’était un bonheur de se retrouver !



VIE ASSOCIATIVE

Club de l’amitié
Le temps maussade de cet été ne nous
encourage pas à faire des projets. L’avenir
est toujours aussi incertain et si certaines
activités de plein air ont pu reprendre, il
n’en est pas de même pour les jeux de
cartes et beaucoup d’entre vous se sont
sentis isolés dans cette période de
pandémie qui joue les prolongations. 

Ce sont les plus fragilisés d’entre nous qui
en subissent les plus lourdes
conséquences. Certains d’entre vous ont le
sentiment d’être abandonnés, livrés à leur
solitude et nous ne pouvons que déplorer
un état de fait contre lequel nous n’avons
aucun pouvoir. Les consignes sont
données pour le bien de tous, physique-

ment oui, mais moralement, la charge est
lourde à porter. 

Nous ne savons pas encore si nos activi-
tés pourront reprendre normalement à la
rentrée, mais nous gardons l’espoir de pou-
voir nous retrouver dans des conditions
sanitaires acceptables.

L’assemblée générale n’a pu se tenir cette
année car les conditions étaient difficiles,
mais nous espérons reprendre progressi-
vement des activités normales, dans la me-
sure où les conditions sanitaires ne se
dégraderont pas de nouveau avec les va-
cances. Nous avons tous besoin de re-
trouver nos habitudes même si certains
d’entre vous en ont changé pendant la

crise sanitaire qui, je l’espère ne sera plus,
un jour, qu’un lointain souvenir.

Pour le moment nous ne pouvons pas faire
de prévisions pour la rentrée mais nous ne
manquerons pas de vous aviser dès que
nos activités pourront reprendre dans des
conditions sanitaires satisfaisantes.

Nous restons toujours à votre disposition
pour répondre à vos questions, dans la me-
sure de nos possibilités. N’hésitez pas à
prendre contact avec votre responsable de
secteur en cas de besoin.

Bien amicalement
Le bureau

UNC – St sauveur-des-Landes

Malgré cette période difficile, la cérémonie du
8 mai s’est déroulée suivant la tradition. Pré-
sence au monument aux morts de M. le Maire,
accompagné d’un adjoint et du Président de
l’association entouré des porte-drapeaux.
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Romagné sentiers nature
Après une saison en demi-sommeil, à cause de la pandémie, l’association
des randonneurs de « Romagné Sentiers Nature » va reprendre ses
activités dès le début du mois de septembre. Le siège de cette
association est à Romagné mais les adhérents viennent de toutes les
communes environnantes.
Comme les années passées, l’association proposera 3 randonnées par
mois :
le premier et 3ème jeudi de chaque mois (l’après-midi). La première
randonnée de chaque mois est de 8 ou 9 km. Celle du 3ème jeudi est
généralement un peu plus longue (10 à 12 km)
- le 2ème dimanche de chaque mois
Ces randonnées permettent de découvrir la région et son patrimoine
dans une ambiance conviviale.
Quelques sorties à la journée, d’une quinzaine de km, sont proposées les
dimanches de mai, juin, juillet, septembre, octobre.
Chaque année, au week-end de la Pentecôte, une sortie de 3 jours est
organisée.
Le déplacement se fait en car. En 2022, le séjour est prévu à
Plougonvelin, près de Brest.

L’association participe à la préparation et à l’organisation du téléthon sur
les communes de Romagné, Saint Sauveur des Landes et Saint Hilaire
des Landes. Elle est chargée, le jour du téléthon, de l’encadrement des
participants à la randonnée.
Vous aimez marcher ? Alors, n’hésitez plus. Venez nous rejoindre.
Pour de plus amples renseignements, contactez Michel Josse au
02 99 99 33 87 ou Alain Beaudouin au 02 99 98 94 00
Site internet : www.romagnesentiersnature.fr



VIE ASSOCIATIVE
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RomaSauv’Bad

Le badminton est la discipline idéale pour
garder la ligne et rester en forme de
façon ludique. La recette gagnante du
Bad: « 5 grammes de plumes et des tonnes
d’émotions ». Ajoutez à cela au moins 400
calories perdues pour une heure d’effort
et vous obtiendrez la recette miracle pour
garder la forme!

La nouvelle rentrée sportive 2020/2021
de RomaSauv’Bad se fera le 06 septembre

prochain pour les adultes/jeunes (de 15 à
99 ans) et le 10 septembre pour les en-
fants (de 6 à 14 ans) à la salle multisport
de Romagné.

Les personnes souhaitant découvrir le
badminton peuvent venir participer gra-
tuitement à 2 séances pendant le mois de
septembre prochains. Des raquettes sont
mises à leur disposition.

Inscriptions (salle multisports de Roma-
gné)
Adultes/jeunes :  Tous les lundis :  19h00
à 22h00.
Enfants : Tous les vendredis :   17h15  à
19h30.
Salle Multisports de Saint Sauveur des
Landes

� Le Mardi : 18h30 à 22h00
� Le Jeudi :  18h30 à 22h30

Tarifs : � 95 Euros (Adultes).
� 80 Euros (Enfants).

Contacts : 
Jean-Paul Robert  (président) 
Email : romasauvbad35@gmail.com

Venez nous rejoindre à RomaSauv’Bad !
Reprise en septembre de la saison du badminton à Romagné / St Sauveur ! 

La Roue Landaise
La roue landaise regroupe 45 adhérents et propose la pra-
tique du cyclotourisme que ce soit en route ou VTT. 7 li-
cenciés ont participé en juin à une sortie à VTT dans la
Massif central. (voir photo ci-dessous) 
Les randos hebdomadaires se déroulent essentiellement le
dimanche matin. 
Le prochain temps fort de l’association sera la préparation
du Tour des Chouans qui se déroulera du 18 au 19 sep-
tembre : il s’agit d’une randonnée cyclo sur route, VTT et
pédestre qui est ouverte à tous les licenciés ou non. 
Cette manifestation regroupe plus de 500 participants
chaque année.
Toutes les personnes désirant rejoindre le club peuvent
contacter :
Mr GOUDAL Cyrille 06 07 27 67 61 ou 
Mr LORANDEL Frédéric 06 84 83 24 57
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FC des Landes Futsal-Equipe Féminine !
Après le COVID, la diversification pour la relance 

Les deux dernières saisons ont été fortement perturbées pour les équipes
du Football Club des Landes et pour les dirigeants, avec l’arrêt de toutes les
compétitions.
Bien que le tournoi ait été annulé pour la
deuxième année consécutive, les habitants
sont restés fidèles à l’association avec plus
de 560 repas à emporter au mois de Mars. 
Plus de 110 licenciés étaient licenciés, mais
peu de rencontre ont eu lieu, le club fera
donc bénéficier les licenciés qui renouvellent
d’un avoir partiel.
Pour la nouvelle saison, le club a engagé
1équipe Vétéran, 2 Seniors, 1 équipe U10-11, 2
U8-9, 1 en U6-7.  Une équipe Féminine pour
les personnes nées avant 2007 a été initiée
l’année dernière, une équipe Futsal est en
cours de lancement sous réserve de disponi-
bilité de créneaux de la Salle de Sport.
Au niveau du Groupement de Jeunes avec

Lécousse et Romagné, nous avons engagé 1
équipe 1 U16_18, 1 équipe U14_ 15, 1 équipe en
U14, et 4 équipes en U12-13, 
Innovation et ambitions nouvelles :
On compte sur vous ! Rejoignez-nous !
Les équipes vont redémarrer au niveau
auxquelles elles évoluaient il y a un an, c’est
à dire en D3 pour l’équipe B, les rencontres
auront lieu le Vendredi soir à domicile et le
Samedi soir pour l’équipe A qui évoluera en

D2, et ce afin d’ essayer de
trouver des solutions face à la
concurrence des rediffusions
TV de la Ligue 1 le dimanche
après-midi, aux abonnés du
Stade Rennais, et pour
répondre aux demandes de vie
de famille. 
Le club reconnait une évolution
des meurs avec la pratique sur
synthétique et l’attirance vers
les clubs voisins Javené,
Lécousse, La Chapelle Janson
avec des structures compa-
rables à la nôtre mais doté de
terrains synthétiques. « On a
quelques inquiétudes sur le
fait de pouvoir conserver nos
jeunes face à ces communes
qui se sont structurées et
peut-être même pour l’avenir de l’associa-
tion ! » reconnaissait le Président, « nous
avons  sollicité les élus pour qu’une
réflexion soit menée avec la commune de
Saint Hilaire »
Le club essaie donc d’innover en créant une
équipe Futsal, et une équipe Féminine le

Dimanche matin, et lance un appel aux
habitants ainsi qu’à ceux des communes
environnantes. « On ose, on compte sur
chacun, chacune pour donner de la vie à
notre commune. On aura également de
remobiliser nos bénévoles qui ont pris
d’autres habitudes pendant ces deux ans. » 

Après une saison à nouveau tronquée,
le club a préparé activement la reprise
de la saison 2021-2022, ainsi les entrai-
nements U5-U9 auront lieu le samedi
matin vers 10h30 à Saint Sauveur. Les
entrainements U9-10-11 auront lieu le
Mercredi soir à 17h45.
Concernant les équipes en Entente
avec Romagné et Lécousse, les entrai-
nements U12-13 auront lieu le Mercredi
à 16h30 à Romagné et le Vendredi à
18h15 à Lécousse. Les entrainements
U14-15 auront lieu le Lundi et le
Mercredi à 18h et le Vendredi à 17h15.
Les entrainements U16-U18 auront lieu
le Mardi et Jeudi vers 18h30. 
Nous espérons pouvoir disposer d’un
jeune animateur sportif pour accompa-
gner tous ces bénévoles dans l’anima-
tion des jeunes ; des formations sont

également prévues pour accompagner
les nouveaux encadrants.
Le club recherche des renforts pour
ses différentes équipes Senior, Vété-
rans et Futsal. « A tout âge, pour
jouer, arbitrer, encadrer, participer ou
arbitrer, en quelques sortes faire
vivre la commune ! »
Le Conseil d’Administration tenait à
saluer chacun de ses bénévoles et
arbitres pour tout leur investissement
et féliciter les nouveaux membres
Benjamin Police et Noémie Chapron
(Première femme à rejoindre le CA
depuis la création du club).
Contact:  Brard Stéphane 
06 24 37 71 42
steph143550@hotmail.fr.
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LE TENNIS CLUB ROMAGNÉ ST SAUVEUR DES LANDES :
L’association créée au début des années 80 regroupe les
pratiquants de Tennis des 2 communes, de tous âges, fémi-
nins et masculins.
Au travers de notre club, nous souhaitons transmettre les
valeurs du sport qui nous sont chères : la convivialité, le fair
play, la solidarité, le dépassement de soi…
Les animateurs diplômés Yannick ROUX (Brevet d’Etat) et
Jérome LEBEDEL (Assistant Moniteur de Tennis) accompa-
gneront votre évolution tout au long de l’année.
2 formules pour cette année 2020-2021 :

� 1- L’offre loisir (NOUVEAU) : vous souhaitez découvrir
le sport à votre rythme, nous proposerons des cours sans
compétition
� 2- La pratique en compétition : venez intégrer l’une des
équipes du club (3 adultes et 3 jeunes)

De plus, nous aimerions proposer une équipe féminine. Avis
aux candidates : venez (re)constituer le groupe de 4 parte-
naires pour une séance d’entrainement hebdomadaire.
Depuis cette saison, nous pouvons utiliser les deux salles
communales de Saint Sauveur des Landes et Romagné.
Les infos pratiques :
Public : à partir de 5 ans 
Horaires des entrainements (sous réserve
de validation avec les Mairies) : 

� lundi 17h à 20h     � mardi 17h à 19h
� jeudi 17h à 22h     � vendredi 17h à 20h
� samedi 9h à 12h

Compositions du bureau : 
� Président : Amand BOIVENT
� Vice président : Jérôme LEBEDEL       
� Secrétaire : Ronan DAVY       
� Trésorier : Xavier PEUDENIER

Contacts :
Jérôme LEBEDEL - Tel : 0642534797 - Mail : jerome.lebedel@sfr.fr
Amand BOIVENT - Tel : 06 76 61 50 14 - Mail : aboivent@gmail.com

VIE ASSOCIATIVE
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ROMAGNE BASKET CLUB
Date de création : 1983
Activité (s) : Pratique du basket de l’école de baby-
basket aux séniors
Pour quel public : A partir de 5 ans
Horaires des séances ou des entraînements : 
Les horaires pour la saison 2021/2022 seront détermi-
nés en septembre 2021.
Le nom de l'entraîneur, de l'animateur ou du professeur
: Maël LAURENT . 
Tarifs : de 100 € à 120 €
Les objectifs, projets et rendez-vous de l'année : 
Nos seniors féminines 1 évolueront la saison pro-
chaine en Ligue Régionale, nos seniors féminines 2
en D2 et nos seniors masculins en D3.

Développement d’activités telles que les opérations
basket école et le basket santé.

Composition du bureau :
Co-présidentes : Carole MAHÉ et Fabienne DELATOUCHE
Responsable planning : Cécile DELATOUCHE
Trésorier : Mickaël DANIELLO
Membres : Virginie LODÉ  - Gaëlle LECART – Marion LE
PETIT – Ludovic PERRIER – Mickaël BERTIN – Patrice
ASENSIO – Orlane DOUETTE

Contact : Carole MAHÉ
Tél.: 07.68.67.42.04 - mail : romagne.basket@gmail.com
site internet : http://romagne.basketclub.free.fr



Déploiement du réseau fibre optique sur Saint-Sauveur-Des-Landes.
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INFOS DIVERSES

Les travaux sur la commune de Saint Sauveur-Des-Landes avancent à grands pas ! Vous avez déjà pu remarquer la grande armoire
SRO (Sous répartiteur optique) positionnée près de l’église, et les entreprises effectuer les tirages de câble et les raccordements des
PBO (Point de branchement optique). L’objectif est de finaliser l’ensemble des travaux d’ici cet hiver afin de commercialiser dès début
2022 sur plus de 90% de la commune.

Structure du réseau fibre : 

Ci-dessous l’évolution de la construction du réseau fibre sur la commune dans le cadre du projet Mégalis  : 

Phase 2, fin des travaux 2021 Phase 3, fin des travaux 2023          Phase 3, fin des travaux 2026

La partie en blanc a fait partie de
l’opération du déploiement de la fibre
sur la commune de St Hilaire des
Landes (2017-2020) 

Petites infos complémentaires : 

90% de la fibre est souterraine,
seul 10% en aérien nécessite
parfois la pose de poteaux.

À la suite des travaux de 2026, 100% de la commune sera fi-
brée (La partie Est en blanc étant déjà fibrée)
L’entreprise en charge du déploiement sur la Bretagne (Ax-
ione – Groupe Bouygues) ainsi que la Mairie ont pu colla-
borer sur différents sujets (Emplacement des poteaux,
élagage, adressage, …) afin que la construction du réseau
se passe bien. 

Une commercialisation dès le début 2022 :
Chaque foyer pourra alors prendre contact
avec son opérateur pour un abonnement fibre

Elagage : 
Pour le bien de tous et afin que les secteurs délaissés ne constituent pas
une entrave au déploiement normal de la fibre, il est demandé de procéder
rapidement aux travaux d’élagage nécessaires pour le bon déroulement de
l'installation.
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Journée défense et Citoyenneté (JDC)

Vous avez entre 16 et 25 ans ?
Vous êtes-vous recensé* ?
Le recensement* : pour qui ?
Le recensement concerne tous
les Français, filles et garçons,
âgés de 16 ans.
Le recensement* : pourquoi ?
1 – Pour pouvoir être convoqué
à la JDC*
2 – Pour être inscrit d’office sur
les listes électorales
Le recensement* : comment ?
Par internet :
1 – Créez votre compte sur

majdc.fr
2 – Munissez-vous des docu-
ments numérisés suivants : pièce
d’identité et livret de famille
3 – Suivez les instructions
A la mairie de votre domicile :
Munissez-vous des documents
suivants : pièce d’identité et
livret de famille
Grâce à cette plateforme, vous
pourrez accéder à votre situa-
tion : éditez votre convocation
à la JDC, accédez à son contenu
et aux informations utiles, 
Pour plus de renseignements,
n’hésitez pas à contacter le se-
crétariat de mairie
* Obligatoire pour obtenir le
permis de conduire et pour
passer tout examen soumis à
l’autorité de l’État

Démarches administratives
PASSEPORTS 

CARTES D’IDENTITES PERMIS DE CONDUIRE

1°- Vous devez vous rendre sur
https:/predemande-cni.ants.gouv.fr
2°- Vous devez créer un compte en
cliquant sur « accéder à mon espace »

1°- Vous devez vous rendre sur
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr
2°- Vous devez créer un compte en
cliquant sur « accéder à mon espace »

CARTES GRISES ASSOCIATIONS

1°- Vous devez vous rendre sur
https://immatriculation.ants.gouv.fr
2°- Vous devez créer un compte en
cliquant sur « accéder à mon espace »

1°- Vous devez vous rendre sur
Service-public-asso.fr
2°- Vous devez créer un compte en
cliquant sur « se connecter »

Vous possédez une carte d’identité en cours de validité 
Rappel : En 2014, la durée de validité de l’intégralité des cartes d’identités
française a été allongée de 5 ans. En conséquence, s’il est inscrit sur votre
carte que celle-ci expire en 2021, 2022 ou 2023 et que vous êtes nés avant
1995, votre carte bénéficie de l’allongement de durée de validité de 5 ans.*
* Sauf voyages dans certains pays qui n’acceptent pas cet allongement, se
renseigner sur le site de la diplomatie.gouv.fr.
Depuis juin 2021, les nouvelles cartes d’identités seront au format carte
bancaire et uniquement valable 10 ans. 

ACTUALITE
L’économie circulaire grandit
dans le Pays de Fougères
Le SMICTOM est lauréat d’un appel à
projets lancé par l’ADEME : « Territoire
Économe en Ressources ». Ce label
permettra de mettre en place de
nombreuses actions en faveur de
l’économie circulaire.
Autour d’une ressource prioritaire, à
savoir la ressource organique, il s’agit
d’associer les acteurs publics et privés
sans oublier les habitants et les associ-
ations.
Huit actions seront proposées :
- encourager l’utilisation de matériaux
biosourcés lors de la construction de
bâtiments
- soutenir les activités de récupération
des fauches de bord de route pour
composter, méthaniser ou fabriquer des
isolants

- développer et consolider les
recycleries
- promouvoir et développer la consigne
pour réemploi sur le territoire
- valoriser la démarche du TER lors des
événements locaux
- définir une gestion territoriale des
biodéchets
- encourager l’exemplarité des construc-
tions publiques
- développer le réemploi et la réutilisa-
tion des matériaux du BTP (matériau-
thèque par exemple).
Pour mener à bien ce projet, deux
chargés de missions, dont les postes
sont financés par l’ADEME, seront
prochainement recrutés pour une
période de 3 ans.

DECRYPTAGE
L’indice de réparabilité 
Depuis le 1er janvier 2021, un indicateur
vous permet de savoir si l’appareil que
vous souhaitez acheter est facilement
réparable.
C’est une nouveauté issue de la loi
contre le gaspillage. Désormais, les
appareils neufs affichent une note sur 10
qui informe sur le caractère plus ou

moins réparable d’un produit. Cinq
catégories sont concernées dans un
premier temps : lave-linge à hublot,
smartphones, ordinateurs portables,
téléviseurs et tondeuses à gazon
électriques.

Où réparer son objet ?
De nombreux artisans et associations
proposent un service de réparation des
appareils. Une cartographie collabora-
tive est disponible sur le site internet du
SMICTOM. Elle permet à chacun
d’ajouter les initiatives lancées sur le
territoire.
Le dernier samedi de chaque mois, un
repair café a également lieu au bar Le
Coquelicot à Fougères et permet de
réparer gratuitement de nombreux
objets.

EN BREF
Et si on compostait ? 
Le SMICTOM vous propose d’acheter un
composteur à prix préférentiel. Il vous
permettra de réduire vos déchets de
cuisine tout en fabriquant votre engrais
naturel. Les composteurs peuvent être
retirés au siège du SMICTOM ou à la
déchèterie de Maen Roch.
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